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Points de vigilances 

Remarques techniques constatées  

et/ou sujets techniques abordés 

 et discutés sur le Chantier : 

 

Contrôle logement « Mise en danger des biens et des personnes » 
 

-VMC : : Risques : pathologie de l’humidité et mauvaise qualité de l’air 

  - détalonnage des portes,  

  - extraction de l’air hors du volume du comble 

  - présence module d’entrée d’air 

  - efficience VMC = position des bouches d’extraction et contrôle fonctionnement… 

- Air comburant du poêle ou cheminée (Risque défaut de titrage, mauvaise combustion = CO) 

- Ventilation du local chaudière (gaz, fuel, charbon, bois) 

- Si gazinière dans la cuisine et pas de VMC = ventilation par grilles haute et basse (à minima)  

- Etanchéité (spots encastrés, porte de service…)  
 

 

Exemples de petits conseils  d’améliorations énergétiques du logement: 
 

- Calorifugeage des conduites en zone froide                    - Déplacement du ballon ECS en zone chaude 

- Renforcer l’étanchéité (porte de service, Etc.)                 - Pont thermique 
- Robinet thermostatique       - Régulation        - volet         - voilage + rideau     - clarté et couleur 

- isolation des plancher bas sur garage ou vide sanitaire 

- ITI ou ITE 

 

Références règles de l’art  

 

- Memos AQC, plaquette AQC, RAGE, CPT, RT, arrêté, process, calepins… 

- Règles de l’art : livre CSTB, RAGE, doc AQC (memo et plaquette)  

- Règles de l’art  isolation toiture CPT 3560V2 et CPT 3693 

 -Règlementation thermique : RT rénovation (existant) = RT 2007 et bientôt RT 2018 

 

Les aides financières :   Document ADEME 2017 

 

Le devoir de conseils et d’informations (modification du code civil 1er octobre 2016) 

 

- Plaquette AQC (devoir de conseils) 

 

Attention isolation logement antérieur à 1948 ( 

     

   - Remontée capillaire et risque de pathologies 

 

———————————  
 

Ci après 

Documents présentés lors de l’Audit 
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DOCUMENTS ADEME et autres 

destinés aux professionnels RGE et clients particuliers  
  

  
En complément des documents envoyés, voici des liens   

qui vous permettront de monter en puissance RGE et vous permettront également 
de gagner des points de confiance chez vos clients 

  
 

 

TRAVAUX 
Faire réaliser des travaux chez soi 
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-pratique-faire-realisertravaux-chez-soi.pdf 
  
RÉNOVATION 
  
Quelles qualifications et certifications RGE pour quels travaux ? 
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-qualifications-certificationsrge-renovation.pdf 
  
Aides financières 2017 
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-aides-financieres-renovationhabitat-2016.pdf 
  
Guides pratiques 
http://www.ademe.fr/guides-fiches-pratiques 
  
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/bien-gerer-habitat/comment-reduireconsommation-denergie

-appartement 
  
TRAVAUX DE RÉNOVATION 
  
La réglementation thermique 
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-travaux-renovationreglementation-thermique.pdf 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/ 
  
AUTRES : 
  
Agence National pour l’Information sur le Logement 
https://www.anil.org/documentation-experte/ 
  
Agence Nationale de l’Habitat 
http://www.anah.fr/ 
  
Autres sources d’information pour le professionnel RGE (gratuit) 
  
- AQC 
http://www.qualiteconstruction.com/ 
Notamment 
http://www.qualiteconstruction.com/outils/20-outils-artisans.html 
http://www.qualiteconstruction.com/outils/fiches-renovation.html 
  
- PACTE http://www.programmepacte.fr/ 
  
Rubrique CATALOGUE – recommandations RAGE, Guides, Calepins de chantier 
- http://www.rt-batiment.fr/generalites/actualites.html 
  
 CORPUS QUALIBAT 
  
Les artisans et entreprises qualifiées QUALIBAT ont un accès au CORPUS = extraits du REEF4 (règles de l’art) via leur es-

pace EXTRANET accessible depuis le site qualibat.com 
Cet accès au REEF 4 du CSTB donne accès à l’ensemble des règles de la construction mais également aux DTU qui cor-

respondent aux qualifications attribuées. 
Pour la 1ere connexion (ouverture du compte) un identifiant est fourni par l’agence QUALIBAT. 
Un fois enregistré, le professionnel dispose de son propre identifiant et mot de passe. 
Fiche pratique disponible chez QUALIBAT 
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Documents références règles de l’art ventilation 
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Documents références règles de l’art VMC 



Rapport d’audit   
Ce document est la propriété exclusive de QUALIBAT. Toute reproduction intégrale ou partielle faite en dehors d’une autorisation expresse à 

QUALIBAT ou de ses ayants droits ou ayants cause est illicite. 
 

 

Documents références « étanchéité des logements » 
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Références de livres et autres documents présentés lors de l’audit 
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Exemples de références de livres et autres documents qui ont été présentés 

lors de l’audit selon les remarques techniques observées et/ou sujet abordés 
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Points de vigilance technique 
 

À minima, les recommandations RAGE doivent être lues afin que le client puisse 

bien percevoir une réelle compétence sur les règles de l’art. Cela vous permettra 

de gagner des points de confiance  pour maintenir ou développer votre activité 

et placer (si possible) des offres globales. 

 
 

 

Exemple de rapport 
RAGE 
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MODELE DE « PROCES-VERBAL DE RECEPTION DE CHANTIER » 
 

A personnaliser et à éventuellement compléter selon les nouvelles règlementations 

Cachet de l’entreprise Réception faite en contradictoire et sur le chantier. 

Etabli en présence de l’entreprise désignée ci contre :  

Et de M ……………………..…………., le maitre de l’ouvrage  

Ou son représentant désigné par mandat : 

Maitre d’ouvrage délégué M …………………..…………… 

Le PV de réception concerne les travaux exécutés par l’entreprise citée ci-dessus au titre du marché en 

date du (devis N°:.) : ……………….. 

Relatif aux travaux : (faire l’énoncée succincte des types de travaux) : …………………………………..……...

…………………………………………………………………..……………………………………….... 
 

Le Maitre de l’ouvrage déclare que : 
 

(1)      la réception est prononcée sans réserve, avec effet à la date du : …………………………….... 
 

(1)          la réception est prononcée avec effet à la date du : ………………...…….assortie des réserves 
mentionnées dans l’état des réserves au verso (ou feuille jointe) avec les délais accordés pour leur levée + les 
précisions sur les mesures correctives qui seront mises en place. 
 
(1)           la réception est refusée - différée (rayer la mention inutile) pour les motifs suivants : …..…………. 
…………………………………………………………………………………………….……. 
 
Informations Importantes : les garanties (parfait achèvement, biennale, décennale) découlant des ar ticles 1792, 1792-2 
et 1793-3 du Code civil ainsi que les transferts de risque et de garde commencent à courir à compter de la signature du présent 
Procès-Verbal. L’entreprise sus désignée invite le maitre d’ouvrage à contacter sa compagnie d’assurance afin de couvrir les 
actions techniques qui lui ont été réalisées (vivement conseillé selon les types de travaux : extension, ITE, chaudière, poêle à 
bois…).  Paraphe du maitre de l’ouvrage : …... 

  
La signature du Procès-Verbal de réception et le règlement des travaux autorisent le client soussigné à 
prendre possession de l’ouvrage. 
  
Fait à : …………………..…..le : ……………….. 

En  : …..exemplaires dont un remis à chacune des parties 

  
Substantiellement : 
Il a été remis au client les documents suivants :………………………………………………... 
Exemple : certificat ACERMI, documentation sur le matériel, échantillon, carnet d’entretien… 
  

Au titre du devoir de conseil, l’entreprise informe que :  
Exemple 1 : signalement de travaux à faire faire par d’autres corps d'état (faire appel à l’homme de l’art…)  
Exemple 2 : la rénovation énergétique peut entrainer l’apparition de certaines pathologies du bâtiment (moisissures, mauvaise 
qualité de l’air, air toxique et/ou mortel, dérive de la température intérieure en été.…)  
Selon ce qui a pu être observé, l’entreprise vous invite à compléter les travaux réalisés par les actions suivantes (conseil à 
valeur non exhaustive):…………………………………….....  
L’entreprise conseille de faire appel à un bureau d’étude en technique du bâtiment afin de clairement vous informer sur les 
actions complémentaires à mener afin de réduire les hypothèses de désordres futurs. Cette information valant pour conseils 
afin d’exonérer l’entreprise de vices cachés et mise en cause sur d’éventuels désordres futurs induits et/ou indirects aux actions 
techniques menées par l’entreprise. Un document de l’Agence Qualité Construction  a été donné au MOA au titre du devoir de 
conseil et d’information sur les pathologies du bâtiment dans le cadre des rénovations énergétiques. 

  
Nom  +  prénom  +  date  +  signature des parties :  
 

Maitre d’ouvrage                                                      Entreprise 
 
 
 
NB : le PV est  r emplir  exclusivement de la main du maitre d’ouvrage sur ses espaces reservés 
 

(1) cocher la mention retenue 
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Devoir de conseils et d’informations auprès du maitre d’ouvrage  
 

le regard élargi : avant , pendant ou à la fin des travaux  
 

Analyse globale, hiérarchiser les travaux et vendre l’offre globale 
———————————- 

Lors de la visite et dans le cadre d’un simple regard technique sans recherche 
particulière, le sachant doit informer sur les déficiences divers :  
 

-  Inefficience des foyers ouverts 
-  Notion de confort dans l’habitat 
-  Le traitement des ponts thermiques 
-  Différentes techniques pour isoler le bâti 
-  ETC… 
 

 

 

 

Faire des économies, ré-
duire la consommation na-

tionale et les GES 
Isoler le bâti : ITI  -  ITE   

Mur, Toiture, Sol, Fenêtres 
 

Isolants ACERMI de préfé-
rence 

 
Expliquer les pertes par 
ponts thermiques et les 

solutions techniques 

Expliquer l’inefficience 
des foyers ouverts : 

15% de rendement au 
lieu de plus de 70% avec 

un générateur de type 
poêle  

Le confort dans l’habitat : la sensation de bien être et de chaleur est liée au confort: 
 

Clarté  - Visuelle  -  Olfactif  -  Circulation d’air  -  Décoration 
 

- les rideaux agissent comme réducteur de l’effet paroi froide et réduisent l’effet de convection et sensa-
tion de courant d’air 
- les couleurs rouge orange jaune sont chaudes 
- le flux lumineux naturel doit être suffisant  
- Le choix des matériaux doit être à valeur faible effusivité (sensation chaude) 
- Le rapport Température et hygrométrie doit être en bonne adéquation 
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En complément et à titre d’exemples voici quelques Non-Conformités Techniques  
ou points de vigilance régulièrement rencontrés  

—————————————- 
Jeu  RGE : retrouvez la NCT correspondante à l’image 

 

1) Ventilation toiture  (CPT 3693  - CPT3560V2) Attention à ne pas entraver la ventilation sous toi-
ture (DTU 40) Mettre en place une fiche technique descriptive agrafée sur la charpente (CPT 3693) 
 

2)  Amiante : Informer que les calorifugeages peuvent contenir de l’amiante (valeur de conseils sé-
curitaires). 
 

3) Trappe étanche et isolée : Mettre en place un cadre solidement fixé pour éviter des retombées de 
LV. Mettre en place des mousses isolantes au niveau de la trappe à la place de pavé de LV. Rendre 
étanche la trappe pour éviter des infiltrations d’air, COV et fibres minérales. 
 

4) Radiateur non croisé  : Risque d’’inefficience du système à condensation et défaut de rendement. 
 

5) Spot non étanche entrainant une disfonctionnement des ventilations simple flux et double flux +  
pénétration de fibres minérales et COV. 
 

6) Calorifugeage  : Dans le cadre des réglementations RT2007, RT 2012 et ex RT2005, il est obliga-
toire de mettre en place des calorifugeages. 
 

7) VMC non raccordée sur l’extérieur : Risque de dégradation de la charpente par phénomène de 
point de rosée (brumisation de la vapeur d’eau au contact d’un air froid). 
Détérioration de la résistance thermique des isolants par retombée de la brumisation de la vapeur 
d’eau. 
 

8) Mauvaise utilisation du logiciel d’évaluation thermique. L'artisan doit avoir une notion des con-
sommations d’énergie primaire juste à la vue du bâtiment. Un bâtiment évalué aux valeurs « BBC 
Reno » (cep<= 80 kwh.m²/an) avant travaux ne nécessite pas de travaux énergétiques. 
 

9) air comburant du poêle à bois (ou foyer ouvert ) pris dans le garage : grave mise en danger des 
personnes par remontée d’air pollué (peinture, poussière, gaz échappement voiture ….), la VMC 
activant les remontées d’air. 
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Rappel : Fenêtrier, plaquiste, électricien, chauffagiste… 
 

ATTENTION à l’intoxication au monoxyde de carbone : CO 
Mise en danger mortel des occupants 
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Rappel : Menuisier, plaquiste, électricien, chauffagiste… 
 

ATTENTION à l’intoxication au monoxyde de carbone : CO 
Mise en danger mortel des occupants 


